
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chers collègues, 

Voici la méthode frais réels synthétisée pour réaliser la déclaration 
de vos revenus 2019 de l’impôt 2020. 

Retrouvez cette méthode sur notre site snpnc.org en libre accès. Une 
version détaillée téléchargeable et notre Application Web (Calculette frais 
réels) sont accessibles en ligne, comme chaque année, aux adhérents 
du SNPNC. Si vous avez eu peu d’activité vol au cours de l’année 2019, 
l’option « classique » peut être préférable à l’option « frais réels ». 

L’année 2019 a marqué le coup d'envoi du prélèvement à la source. Les 
modalités de l’acquittement de l’impôt ont été modifiées mais la 
déclaration de revenus et notre méthode de calcul restent inchangées. 
C'est au moment de cette déclaration que vous serez informés de votre 
taux de prélèvement.  

Bons calculs :) 

 
 
 

EXCLUSIVITÉ ADHÉRENTS 
 

Application en ligne pour 
calculer facilement 

vos impôts. 



 

 



 

 
Prix de revient kilométrique applicable aux automobiles : 
 

Puissance 
Administrative 

Jusqu’à 
5 000 km 

De 5 001 à 
20 000 km 

Au-delà de 
20 000 km 

3 CV et moins d x 0,456 (d x 0,273) +  915 d x 0,318 
4 CV d x 0,523 (d x 0,294) + 1 147 d x 0,352 
5 CV d x 0,548 (d x 0,308) + 1 200 d x 0,368 
6 CV d x 0,574 (d x 0,323) + 1 256 d x 0,386 

7 CV et plus d x 0,601 (d x 0,340) + 1 301 d x 0,405 
« d » représente la distance parcourue 

 
Prix de revient kilométrique applicable aux deux roues de cylindrée supérieure à 50 cm3 : 
 

Puissance 
Administrative 

Jusqu’à 
3 000 km 

De 3 001 à 
6 000 km 

Au-delà de 
6 000 km 

1 ou 2 CV d x 0,341 (d x 0,085) + 768 d x 0,213 
3, 4 ou 5 CV d x 0,404 (d x 0,071) + 999 d x 0,237 
plus de 5 CV d x 0,523 (d x 0,068) + 1 365 d x 0,295 

« d » représente la distance parcourue 
 
Si la distance est supérieure à 40 Km, vous devez pouvoir justifier l'éloignement entre votre domicile et votre lieu 
de travail par des circonstances particulières notamment liées à l'emploi ou à des contraintes familiales ou sociales. 
Si aucun motif ne justifie l'éloignement, la déduction est admise à hauteur des 40 premiers kilomètres. 
Carte grise du véhicule : le barème kilométrique est désormais utilisable que vous soyez ou non propriétaire 
du  véhicule utilisé. 
Transports en commun : un abonnement, à un ou des moyens de transports en commun, peut venir en 
déduction. Il convient de conserver le ou les coupons ou justificatifs. 
 
 
 
 

 
ZONE EURO-EUROPE : Nombre d’indemnités déduites = nombre de ON - 0,5 

1 ON déduire 2 ON déduire 3 ON déduire 4 ON déduire 

0,5 indemnité 
zone EURO 

 
quelle que soit la 
destination de la 

rotation 

1,5 
indemnité 

du pays où a 
été effectué 
le découcher 

1 indemnité du pays où a 
été effectué le découcher 
le 1er soir  
+ 1,5 indemnité du pays 
où a été effectué le 
découcher le dernier soir 

1 indemnité du pays où a été 
effectué le découcher le 1er soir 
 + 1 indemnité du pays où a été 
effectué le découcher le 2ème soir 
+ 1,5 indemnité du pays où a été 
effectué le découcher le dernier soir 

NB : Dès qu’une rotation « Zones Euro et Europe » comporte un découcher dans un pays de la « Zone Monde », 
toute la rotation est considérée comme une rotation « Zone Monde » avec une indemnité complète pour la dernière 
journée d’engagement. 
 
ZONE MONDE : Nombre d’indemnités déduites = nombre de ON 

1 SEUL PAYS PLUSIEURS PAYS 

Comptabiliser le nombre de jours 
d’engagement « ON » de la rotation. 
 
Multiplier le montant de l’indemnité du 
pays où l’on a découché par le nombre 
de ON. 

Comptabiliser le nombre de jours « ON » de la rotation.  
 
Compter 1 indemnité du pays de destination pour la 1ère 
journée  +  1 indemnité du pays dans lequel on découche 
pour chaque journée d’engagement supplémentaire. 
 
Pour la dernière journée d’engagement compter 1 
indemnité du pays du dernier découché. 

 

 
NB : Font partie de la zone EURO : la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte, la Réunion, Saint-
Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

DÉDUCTION DES INDEMNITÉS JOURNALIÈRES 
Vous ANSPORT 



 

__________________________________________________________________________________________ 
NB : déductions hors frais réels (bulletin de paie décembre 2019 ligne « cumul retraite sup ») 
PERE - PERCO cotisation case 6QS ou 6QT (CONJOINT)  
PERE – PERCO -  PREFON versement complémentaire case 6RS ou 6RT (CONJOINT)  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NB : L’utilisation des informations contenues dans le présent document ne saurait engager la responsabilité du 
SNPNC, si des erreurs ou omissions étaient relevées par l’administration. 

 

MONTANTS À DÉCLARER 
 
Le PN devra prouver la réalité de ses déplacements (carnet de vol ou tout autre document de l’entreprise) et 
ajouter à ses revenus la totalité des indemnités versées par l’employeur (indemnités repas, menus frais, coût 
réel des chambres). 
 
CUMUL NET IMPOSABLE : 
En bas de la feuille de paie de décembre 2019. ________ € 
INDEMNITES JOURNALIERES : 
Relevé de la CPAM. Sont exonérées de 50% les IJ consécutives à un accident du travail. ________ € 
FRAIS D’HEBERGEMENT : 
Attestation des découchés fournie par Air France avec les feuilles d’activité PN de février 2020 ________ € 
FRAIS DE REPAS : 
  Additionner lignes IND.REPAS et INDEMNITE REPAS des bulletins de paie de l’année 2019 
– ou EP4 

________ € 

INDEMNITES DE TRANSPORT : 
Additionner lignes IND.TRANSPORT, FRAIS TRANSPORT, REMB CARTE NAVIGO, FRAIS 
REELS TRANSP, I.TAXI/COURRIER des bulletins de paie 2019 – ou EP4. 

________ € 

 
Total à déclarer en 1AJ ou 1BJ (CONJOINT)                     

€ 

 

MONTANTS À DÉDUIRE 
 

FRAIS EN ESCALE : 
Selon la méthode de calcul ci- jointe « Déduction des indemnités journalières ». ________ € 
COTISATIONS SYNDICALES: 
Montant figurant sur l’attestation SNPNC ________ € 
FRAIS DE TRANSPORT : 
Selon la méthode de calcul ci- jointe « Déduction des frais de transport » ________ € 
AUTRE FRAIS: 
Rapprochez vous de votre inspecteur des impôts pour savoir s’il accepte - ou non - de 
les prendre en compte en toute ou partie.  Coiffeur - Internet (30%)  - Bagage - 
Bas/collants - Maquillage - Double résidence - Locaux à usage professionnel - 
Formation  

 
 

________ € 
 

 
 Total à déclarer en 1AK ou 1BK (CONJOINT)  

                    
€ 

 

ADHÉRENTS SNPNC  
 
Le livret impôts (24 pages) est 
téléchargeable sur notre site 
www.snpnc.org après vous être 
identifié sur votre espace adhérent, 
ainsi que notre Application WEB de 
type calculette fonctionnelle sur PC 
MAC et tablettes.   
 

CALENDRIER DÉPOTS  
- papier : 12 juin 
- en ligne :  
04 juin (dpt 01 à 19)  
08 juin (dpt 20 à 54)  
11 juin  (dpt 55 à 976)  
04   juin résidents hors FR 
 


